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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 2.3, 
2.4, 2.5, 2.6 

Nº de la demande :            2014-5349 
Demande : Nouvelles propriétés chimiques d’une préparation commerciale – 

Identité des produits de formulation, proportion des  produits de 
formulation, type de formulation, nouvelle combinaison de 

            matières actives de qualité technique (MAQT) 
Produit :   Herbicide DPX-R7U12 
Numéro d’homologation : 32143 
Matière active (m.a.) : Fluroxypyr (présent sous forme d’ester de 1-méthylhepthyle) et 

thifensulfuron-méthyle 
Numéro de document de l'ARLA : 2574169 

Objet de la demande 

La présente demande, qui repose sur des produits précédents, a pour objet d'homologuer une 
nouvelle préparation commerciale, l’herbicide DPXR7U12, une formulation d’herbicide sous 
forme de dispersion d'huile à utiliser en début de saison sur le blé de printemps (incluant le blé 
durum), le blé d'hiver, l’avoine et l’orge de printemps. L’herbicide DPXR7U12 est une 
formulation sous forme de dispersion d’huile de 180 g/L contenant 30 g de thifensulfuron-
méthyle et 150 g (équivalents acides [é.a.]) de fluroxypyr/L. Cette formulation doit être utilisée 
en post-levée sur les cultures par application terrestre ou aérienne à une dose maximale de 0,5 L 
de produit formulé/ha pour disperser 15 g (m.a.) de thifensulfuron-méthyle/ha et 75 g (é.a.) de 
fluroxypyr/ha pour la suppression des latifoliées. Les deux matières actives disposent chacune 
d’une homologation distincte pour une utilisation en début de saison sur les cultures céréalières 
visées par la demande.  

Évaluation des propriétés chimiques 

L’herbicide DPX-R7U12 se présente sous forme de suspension contenant du fluroxypyr (présent 
sous forme d’ester de 1-méthylhepthyle) à 150 g/L et du thifensulfuron-méthyle à 30 g/L. Cette 
préparation commerciale a une densité de 0,89 à 1,09 g/mL et un pH de 4,0 à 5,0. Les exigences 
en matière de données chimiques ont été remplies pour ce produit.  

Évaluation des risques pour la santé 

L’herbicide DPX-R7U12 présente une toxicité aiguë faible après exposition par voie orale, 
cutanée et par inhalation. Le produit cause une irritation oculaire minime et une irritation cutanée 
légère chez le lapin. L’herbicide DPX-R7U12 est un sensibilisant cutané chez la souris. 
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Aucune nouvelle donnée sur les résidus n'a été présentée pour appuyer l'homologation de la 
nouvelle préparation commerciale, l’herbicide DPX-R7U12, qui contient du thifensulfuron-
méthyle et du fluroxypyr-meptyle. Une justification scientifique pour déroger à l'exigence de 
soumettre d’autres données sur les résidus a été présentée, examinée et jugée acceptable. Toutes 
les matières actives sont actuellement homologuées pour le traitement du blé (durum, de 
printemps et d'hiver), l'orge de printemps et l'avoine à des doses et des conditions d’application 
similaires. Par conséquent, l’homologation de l'herbicide DPX-R7U12 n’entraînera pas 
d’augmentation de l’exposition alimentaire à ces matières actives et ne posera de risque pour 
aucun sous-groupe de population, y compris les nourrissons, les enfants, les adultes ou les 
personnes âgées. 
 
L’utilisation de cette nouvelle préparation commerciale, l'herbicide DPX-R7U12, sur le blé, 
l'orge et l'avoine ne devrait pas entraîner d’exposition professionnelle ou occasionnelle 
supérieure à celle liée à l’utilisation homologuée du thifensulfuron-méthyle et du fluroxypyr. 
Aucun risque préoccupant pour la santé n’est envisagé si les travailleurs suivent les instructions 
sur l’étiquette et portent l’équipement de protection individuelle indiqué. 
 
Évaluation environnementale 
 
L'herbicide DPX-R7U12 peut poser un risque pour les organismes aquatiques et les végétaux 
terrestres non ciblés. Des zones tampons pour la pulvérisation ont été déterminées pour 
l'herbicide DPX-R7U12 en se fondant sur l'évaluation des risques la plus récente et les modèles 
de calcul des zones tampons utilisés pour chaque matière active dans la formulation. Les 
préoccupations sur le plan environnemental sont atténuées grâce à des zones tampons pour la 
pulvérisation et à des mentions adéquates sur l’étiquette du produit.   
 
Évaluation de la valeur 
 
L’herbicide DPX-R7U12 se présente sous forme de formulation liquide pratique contenant deux 
matières actives bien connues à utiliser sur les petites céréales. Les renseignements fournis aux 
fins d’examen, dont les données d’essais à petite échelle, la justification scientifique et les 
produits précédents, confirment la valeur de l’herbicide DPX-R7U12. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a examiné les renseignements 
présentés pour appuyer l’homologation de l'herbicide DPX-R7U12 et a conclu qu’il pouvait être 
homologué. 
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